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Fonds vert d’accélération de la transition écologique dans les

territoires

Logigramme d’intervention pour la reconversion des friches
à l’intention des élus locaux

                              

Version du 26 juin 2023 Contact : alexandre.clamens@jura.gouv.fr
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Introduction

Comment  agir,  lorsqu’on  est  élu  local,  pour  que  les  friches  de  son  territoire  soient  reconverties ?
Quelles  sont  les  modalités  d’intervention  possibles  et  lesquelles  sont  les  plus  adaptées  selon  les
circonstances ? Comment éviter les pièges, les lenteurs et un coût élevé en argent public ? Quand et
comment rechercher des partenaires opérationnels ou financiers ?

La direction départementale des territoires du Jura s’offre de conseiller les élus du département et a
développé une expertise pour répondre à ces interrogations.

Le logigramme que vous trouverez dans les pages suivantes présente une proposition de déroulement
de l’action publique en fonction de quelques facteurs déterminants. Les questions à se poser y sont
séquencées de manière à intervenir de façon rapide, lorsque c’est indispensable, ou sinon économe, au
regard de la situation financière de nombre de collectivités locales.

Sept cas de figure caractéristiques sont ainsi examinés : A) la friche est dangereuse, B) la friche est
susceptible d’être polluée, C) la commune est propriétaire de la friche, D) la commune engage elle-
même le  réaménagement complet  de la  friche,  avec acquisition totale  du foncier,  E)  la  commune
souhaite valoriser une friche qui ne lui appartient pas et y aménager des espaces ou équipements
publics, F) la commune souhaite accélérer et encadrer la valorisation de la friche par le dialogue avec
son propriétaire et, dernière option et la moins coûteuse de toute, G) la commune souhaite accélérer
et encadrer la valorisation de la friche par la réglementation et la fiscalité.

Les  opérations  de reconversion de friches  peuvent  prendre  de  nombreuses  années  et,  dans  cette
durée, occasionner des dépenses insoupçonnées. Une compréhension préalable des différentes étapes
et des alternatives s’offrant aux élus locaux est le gage d’interventions plus efficaces, plus brèves et
plus soucieuses des deniers publics.

Malgré  la  mise  en  œuvre  de  tous  les  leviers  d’optimisation,  certaines  opérations  demeureront
cependant parfois onéreuses. Leur bilan financier, c’est-à-dire la soustraction des coûts à celles des
recettes des ventes de terrains ou de locaux, apparaîtra déficitaire. Dans une telle situation, l’État peut
aider financièrement les collectivités et leurs partenaires publics et privés à travers le volet Recyclage
foncier du Fonds vert d’accélération de la transition écologique dans les territoires mis en place depuis
2023. Une subvention comblant tout ou partie de ce déficit pourra être attribuée.

N’hésitez pas à en discuter avec la direction départementale des territoires si  vous en éprouvez le
besoin. Elle se tient à votre disposition autant pour évoquer les questions de financements que de
méthodes,  de  ressources,  de  prestataires  potentiels,  d’exemples  de  documents  ou  de  retour
d’expériences !

Contact : alexandre.clamens@jura.gouv.fr



La municipalité souhaite qu’un terrain en friche soit réutilisé

La friche est susceptible d’être polluée

oui

non

non

La commune est propriétaire de la friche

oui

oui

Non / en partie

La commune souhaite valoriser  une friche ne lui appartenant pas et y 
aménager des espaces ou équipements publics (acquisition partielle) 

non

La friche est dangereuse

oui

Contact : alexandre.clamens@jura.gouv.fr

A

oui La commune souhaite accélérer et encadrer la valorisation de la friche par 
le dialogue avec son propriétaire (ou l’ancien exploitant)

non

La commune souhaite accélérer et encadrer la valorisation de la friche par 
la réglementation et la fiscalité

G

F

E

C

B

non

oui

La commune engage un 
réaménagement public 

complet avec acquisition 
totale

D

non

oui
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31

20

15
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La friche est dangereuse

Lettre de mise en 
demeure du maire au 

propriétaire

Consultation de l’UiD 
39-71 de la DREAL (ou 

la DDETSPP si 
agroalimentaire)

Sollicitation du préfet 
en vue d’une mise en 
demeure, ou d’une 

mise en sécurité par 
l’État

non

Contact : alexandre.clamens@jura.gouv.fr

A

non

oui

oui

non

oui

non

Lettre de demande de 
mise en sécurité du 

site du maire au 
propriétaire

Mise en œuvre d’une 
procédure de 

transfert de propriété 
d’un bien sans maître

Mise en demeure

Demande de 
confirmation à la 

DDFiP

Mise en sécurité par la 
commune

oui

Constat par un 
huissier ou un agent 

assermenté

non

oui

non

oui

Constat d’huissier 
ou procès-verbal

Prise d’un arrêté de 
péril, défaut 

d’entretien ou 
élimination déchets

Réalisation de travaux 
d’office par la 

commune
non

oui

Recouvrement des 
dépenses engagées 
avec l’appui de la 

DDFiP

Marché publicTitre de perception

Arrêté du maire

Marché public

15

20

20

14

3

6

7

5

8

2

&

10



Consultation de l’UiD 
39-71 de la DREAL (ou 

la DDETSPP si 
agroalimentaire)

La friche est susceptible d’être polluée

La DREAL/ 
DDETSPP craint-
elle que le site
soit pollué ?

Réunion d’échange et 
visite du site avec 

l’ADEME

Négociation avec 
l’ancien exploitant 
pour une remise en 

état compatible avec 
le futur projet

oui

non

incertain

Consultation de l’UiD 
39-71 de la DREAL (ou 

la DDETSPP si 
agroalimentaire)

oui

oui

Sollicitation du préfet 
en vue d’une mise en 
demeure de l’ancien 

exploitant

non

oui

non

oui
oui

oui

non

Dépôt d’une 
demande de 

subvention auprès de 
l’ADEME

Recrutement d’un 
opérateur de 

diagnostic pollutions
(NF X31-620-2)

Etude historique et 
définition du 
programme 

d’investigations 
INFOS (NF X31-620-2)

Levée de doute
LEVE (NF X31-620-2)

oui

La commune est propriétaire de la friche

non

B

C

RapportRapport

Marché public

20

15

Mise en demeure de 
l’ancien exploitant par 

le préfet

Arrêté préfectoral

Contact : alexandre.clamens@jura.gouv.fr
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14

13

12

11

20



La commune est propriétaire de la friche

Analyse multi-
thématique du site

Recrutement d’un 
prestataire 

urbaniste/architecte/ 
programmiste/AMO

Visite du site avec le 
prestataire

Conduite d’entretiens 
avec les élus, 

habitants et usagers 
(attentes)

Marché public

Comptes-rendus

Étude de marché 
sommaire ou détaillée

(bénéficiaires, 
acquéreurs, 
occupants)

Comptes-rendus
Rapport

Formalisation des 
objectifs pressentis de 

l’opération

Fiche d’objectifs 
préliminaires

Rapport

Étude de la faisabilité 
de 3 scénarios 

(spatiale, technique, 
délais, montage/€...)

Rapport

non

oui

& &

oui

Examen des montages 
envisageables 

(concession, AAP, 
groupements...)

incertain

Grille comparative
oui

Examen des 
procédures  

d’urbanisme possibles 
(ZAC, PCVD, division 
primaire, lotissement)

Grille comparative

Études 
complémentaires 

éventuelles,
DIAG (NF X31-620-2)

incertain

incertain
Formalisation du 

choix de procédure 
d’urbanisme

Fiche de synthèse
oui

Rédaction du/des 
programmes et 

clauses contractuelles

Programme
Clauses

Recueil des attentes 
précises de chacun 

(gestionnaires, 
usagers...)

Comptes-rendus Rapports

Formalisation du 
choix de montage de 

l’opération

Fiche de synthèse

&

Recrutement d’un 
maître d’œuvre, ev. en 

groupement de 
maîtrise d’ouvrage

Marché public

Recrutement d’un 
concessionnaire 

aménageur

&

Appel à projets ou à 
manifestation 

d’intérêt

Cession avec 
charges, bail longue 
durée, convention 
d’occupation avec 

charges...

&

Concession 
d’aménagement

Suivi, contrôles, financements, études et travaux, précontentieux, contentieux, prises à 
bail, cessions...

C

216

19

18

17

Contact : alexandre.clamens@jura.gouv.fr



Recrutement d’un 
prestataire 

urbaniste/architecte/ 
programmiste/AMO

Visite du site avec le 
prestataire urbaniste

Contact : alexandre.clamens@jura.gouv.fr

La commune engage un réaménagement public complet avec acquisition totale

D

&

Recrutement d’un 
prestataire urbaniste 

(PLU)

Marché public

Prescription de la 
modification 

simplifiée du PLU

Modification du PLU 
par la création d’un 

PAPAG

PLU modifié

Approbation de la 
modification du PLU

Délibération

Délibération

22

non

oui

Recrutement d’un 
prestataire 

acquisitions foncières 
et expropriations

Marché public

Institution d’un droit 
de préemption urbain

Délibération

Négociation amiable 
avec le propriétaire

Offre d’achat

Demande de 
l’estimation des 

domaines

Estimation sommaire 
et globale

Estimation du 
prestataire foncier

Marché public

Réalisation des 
dossiers de demande 
de DUP et d’enquête 

parcellaire

Dossiers

Instruction des 
dossiers par la 

préfecture

Enquête publique et 
enquête parcellaire

Déclaration d’utilité 
publique et arrêté de 

cessibilité

Arrêtés préfectoraux

Saisine du juge de 
l’expropriation pour la 

fixation des 
indemnités

&

Échange de mémoires

Mémoires

Analyse multi-
thématique du site

Conduite d’entretiens 
avec les élus, 

habitants et usagers 
(attentes)

Comptes-rendus

Formalisation des 
objectifs pressentis de 

l’opération

Fiche d’objectifs 
préliminaires

Rapport

&

&

24

&

Ordonnance 
d’expropriation

Voir page 
suivante

23

ouinon



Examen des 
procédures  

d’urbanisme possibles 
(ZAC, PCVD, division 
primaire, lotissement)

Grille comparative

Etudes 
complémentaires 

éventuelles,
DIAG (NF X31-620-2)

incertain
Formalisation du 

choix de procédure 
d’urbanisme

Fiche de synthèse
oui

Rédaction du/des 
programmes et 

clauses contractuelles

Programme
Clauses

Recueil des attentes 
précises de chacun 

(gestionnaires, 
usagers...)

Comptes-rendus Rapports

&

26

&
Recrutement d’un 

maître d’oeuvre, ev. 
en groupement

Marché public

Recrutement d’un 
concessionnaire 

aménageur

Appel à projets ou à 
manifestation 

d’intérêt

Cession avec 
charges, bail longue 
durée, convention 
d’occupation avec 

charges...

&

Concession 
d’aménagement

Suivi, contrôles, financements, études et travaux, précontentieux, contentieux, prises à 
bail, cessions...

Contact : alexandre.clamens@jura.gouv.fr

Étude de marché 
sommaire ou détaillée

(bénéficiaires, 
acquéreurs, 
occupants)

Comptes-rendus
Rapport

Étude de la faisabilité 
de 3 scénarios 

(spatiale, technique, 
délais, montage/€...)

Rapport
oui

Examen des montages 
envisageables 

(concession, AAP, 
groupements...)

incertain

Grille comparative
oui

incertain
Formalisation du 

choix de montage de 
l’opération

Fiche de synthèse

25

24

La commune engage un réaménagement public complet avec acquisition totale

D

Ordonnance de 
transport sur les lieux

Visite des lieux

Ordonnance fixant les 
indemnités 
principales

Prise de possession 
des lieux

Depuis la 
page 

précédente



&

Contact : alexandre.clamens@jura.gouv.fr

Recrutement d’un 
prestataire urbaniste 

(PLU)

Marché public

Prescription de la 
modification 

simplifiée du PLU

Modification du PLU, 
dont création d’un 

emplacement réservé

PLU modifié

Approbation de la 
modification du PLU

Délibération

Délibération

Recrutement d’un 
prestataire 

acquisitions foncières 
et expropriations

Marché public

Institution d’un droit 
de préemption urbain

Délibération

Négociation amiable 
avec le propriétaire

Offre d’achat

Demande de 
l’estimation des 

domaines

Estimation sommaire 
et globale

Estimation du 
prestataire foncier

Réalisation des 
dossiers de demande 
de DUP et d’enquête 

parcellaire

Dossiers

Instruction des 
dossiers par la 

préfecture

Enquête publique et 
enquête parcellaire

Déclaration d’utilité 
publique et arrêté de 

cessibilité

Arrêtés préfectoraux

Saisine du juge de 
l’expropriation pour la 

fixation des 
indemnités

&

Échange de mémoires

Mémoires

Ordonnance 
d’expropriation

30

oui

non

La commune souhaite valoriser  une friche ne lui appartenant pas 
et y aménager des espaces ou équipements publics (acquisition partielle) 

E

non

28

oui

La commune souhaite accélérer la 
valorisation de la friche par une 

négociation avec son propriétaire (ou 
l’ancien exploitant)

non

oui

F

29

Ordonnance de 
transport sur les lieux

Visite des lieux

Ordonnance fixant les 
indemnités 
principales

Prise de possession des lieux & 
maîtrise d’ouvrage des équipements 

et espaces publics



La commune souhaite accélérer et encadrer la valorisation de la friche
par le dialogue avec son propriétaire (ou l’ancien exploitant)

F

Recrutement d’un 
prestataire urbaniste 

(programmation 
urbaine + PLU)

Conduite d’entretiens 
avec les élus et 

habitants (attentes)

Analyse multi-
thématique du site

Conduite d’entretiens 
avec le(s) 

propriétaire(s)

Marché public

Comptes-rendus Rapport

&&

Prescription de la 
modification 

simplifiée du PLU

Modification du PLU 
par la création d’un 

PAPAG

PLU modifié

Approbation de la 
modification du PLU

Délibération

Comptes-rendus

Élaboration des 
modifications du PLU 

(règlement, OAP, 
servitudes)

PLU modifié

Concertation avec les 
parties prenantes, 

élus, habitants, 
propriétaire(s)...

&

Approbation de la 
modification du PLU

Délibération

Contact : alexandre.clamens@jura.gouv.fr

32

non

oui 22

Comptes-rendus

Délibération

Éventuelles 
acquisitions foncières 

amiables

Actes de vente

&



La commune souhaite accélérer et encadrer la valorisation de la friche
par la réglementation et la fiscalité

G

33

non

oui

Organisation d’une 
présentation par un 

professionnel 
(Céréma...)

non

34

oui

Organisation d’une 
présentation par la 

DDT, éventuellement 
accompagnée du 

Céréma

oui

non

35

Recrutement d’un 
prestataire urbaniste 

(programmation 
urbaine + PLU)

Consultation de la 
DDFiP sur les 

procédures de 
modification de la 

fiscalité

Séances de travail 
pour l’analyse des 

avantages et 
inconvénients des 
diverses solutions

Dispositifs fiscaux

Majoration, modulation ou 
exonération sur

taxe d’aménagement, 
taxe foncière bâti,

taxe foncière non bâti, 
contribution foncière des 

entreprises.
Refus de dégrèvement sur 

taxe d’enlèvement des 
ordures ménagères.
Institution des taxes 

d’habitation sur logements 
vacants 

et sur friches commerciales.

Dispositifs réglementaires

Modification du PLU avec 
insertion 

de règles de 
constructibilité, 
d’orientations 

d’aménagement et de 
programmation,
et de servitudes 

(emplacements réservés, 
périmètre mixité sociale, 
périmètre d’attente de 
projet d’aménagement 

global),
ou avec modification du 

zonage.

&

Définition d’un 
calendrier pour une 
cohérence globale

Analyse multi-
thématique du site

Conduite d’entretiens 
avec les élus, 

habitants et usagers 
(attentes)

Marché public

Comptes-rendus

Élaboration des 
modifications du PLU 

(règlement, OAP, 
servitudes)

Rapport

&&

&
Approbation des 

modifications de la 
fiscalité locale

Prescription de la 
modification 

simplifiée du PLU

Approbation de la 
modification du PLU

PLU modifié

Délibération

Contact : alexandre.clamens@jura.gouv.fr

Engagement des 
procédures de 

modification de la 
fiscalité locale

&

Délibération


